
 
 

Faculté de Droit et de Science politique  
Service Gestion - TA 
39 rue de l’Université  
34060 Montpellier cedex 2 

 

TAXE D’APPRENTISSAGE - CAMPAGNE 2026 

FACULTÉ DE DROIT ET DE SCIENCE POLITIQUE 
Université de Montpellier  2025 / 2026 

 

MAGISTÈRE DE JURISTE CONSEIL D'ENTREPRISE 

   Responsables pédagogiques :  

Pr Marie-Pierre Dumont 

Pr Clemence Mouly-Guillemaud 

Secrétariat :  

Mme Nathalie Vesco - 04 34 43 30 29 

Mme Claire Catala - 04 34 43 30 28  
 

 

Si vous souhaitez nous attribuer le solde de votre taxe d’apprentissage, nous vous remercions de bien vouloir compléter ce 

formulaire et nous le retourner par mail à : 

nathalie.vesco-angli1@umontpellier.fr 

claire.catala@umontpellier.fr 

droit-sp-ta@umontpellier.fr 

Vous nous permettrez ainsi, d'établir un prévisionnel et de vérifier l'effectivité du versement par la Caisse des Dépôts et 

Consignations. 

ENTREPRISE : 

Nom :  _______________________________________________________________________________________________  

Siret :  _______________________________________________________________________________________________  

Contact :  ____________________________________________________________________________________________   

Téléphone :  __________________________________________________________________________________________   

Adresse mail :  ________________________________________________________________________________________  

Montant du versement :  _______________________________________________________________________________  

Afin d’affecter votre versement à la formation souhaitée, nous vous conseillons de renseigner lors de la saisie dans 
SOLTéA, les données ci-dessous dans l’ordre indiqué : 

1. ÉTABLISSEMENT BÉNÉFICIAIRE 

➢ UNIVERSITÉ DE MONTPELLIER SIRET 13 002 979 600 013 

2. COMPOSANTE BÉNÉFICIAIRE 

➢ FACULTÉ DE DROIT ET DE SCIENCE POLITIQUE UAI 0341154V 

3. FORMATION 

➢ MENTION DROIT DES AFFAIRES RNCP 38159 

mailto:droit-sp-ta@umontpellier.fr

